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Concert à l’église de Rosières : 

Le samedi 25 juillet, à 

15h30, un concert 

traditionnel sera donné 

par nos amis Hollandais. 

Un verre de l’amitié sera 

servi à la mairie de 

Rosières à l’issue du 

concert. Venez nombreux. 

Desherbage : 

Attention : Les experts de l’ONU 

classent le Roundup de Monsanto 

dans la liste des Cancérigènes….. 

 

 

 

 

 

 

Une sortie buccolique et pas très éloignée  : 

« Les jardins de mon Moulin » , à Thonnance-les-

Joinville, 

ouvrent leurs 

portes du 9 

mai au 4 

octobre du 

jeudi au 

dimanche et 

jours fériés. 

Adultes 6€, moins de 12ans, 4€. Ces jardins font partie 

des jardins « remarquables » de Champagne. A voir. 

 

Bruits de tondeuse et autres moteurs : 

Avec les beaux jours, arrivent les 

bruits de tondeuses et 

débroussailleuses… Nous vous 

rappelons les horaires autorisés par 

la préfecture : 

- du lundi au vendredi de 8 

à12h et de 14 à 19h. 

- les samedis, de 9 à 12h et de 14 à 19h. 

- les dimanches et jours fériés de 10 à 12h.   

Merci de respecter ces horaires, pour une vie meilleure, 

ensemble. 

Assainissement : 

Nous attendons l’accord du département et de l’agence 

de l’eau pour obtenir les 80% de subvention du coût de 

l’étude réalisée par l’assistant à maître d’ouvrage. 

 

 

La réhabilitation des lavoirs de Rosières enfin 

terminée : 

Nous avons fait 

modifier les plans 

initiaux afin de 

dégager la vue du 

réceptacle, en 

pierre de taille, au 

fond de l’édifice. 

Le bois et la forme 

ne sont pas dans 

l’esprit des lavoirs 

meusiens, mais les 

modifications 

apportées 

permettent de les 

rendre plus 

acceptables….La 

réception de fin 

de travaux a eu 

lieu le 5 juin. 

 

Le dallage de la fontaine de Rosières restauré : 

  

Disparition des registres d’état civil : 

Dans le bulletin N°8, nous faisions part de la non-

existence d’un certain nombre de registres d’état civil 

(pour les années 2004 à 2007). Bonne nouvelle, nous 

avons retrouvé dans les dossiers de l’ancien secrétariat 

de mairie l’essentiel des avis et documents non traités 

et non transcrits sur les registres. Notre secrétaire se 

charge de remettre tout cela en ordre.  

 

Coupure de courant du 1er juin :  

Nous avons constaté, comme tout le monde, une 

interruption dans la distribution de courant de 16 à 

23h30. Une pelleteuse a endommagé un câble électrique 

souterrain. Cette coupure a été longue et surtout, ERdF 

ne nous a pas tenus au courant…. 
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Réunion à la Codecom sur l’élaboration du PLUi : 

Le 28 mai, les maires de l’intercommunalité se sont 

réunis pour définir les objectifs en matière de 

démographie et de logements. Le compte-rendu complet 

est à la disposition de tous en mairie. M. le Maire 

représentait la commune. 

 

Réunion de la commission communication à la 

Codecom : 

Cette réunion du 11 juin  a traité de : 

La présentation de web ARTICOM, 

du projet de création du site 

internet de la Codecom et de la 

planification du bulletin 

intercommunal n°22 prévu pour octobre. Le site 

internet devrait être prêt après les vacances d’été. 

Daniel Herbourg représentait la commune à cette 

réunion. 

 

Le CAUE, vous connaissez ? 

Cet organisme peut vous conseiller pour 

choisir un terrain, réhabiliter une maison, 

réaliser un ravalement de façade, aménager 

des combles, une grange etc…. 

Un architecte viendra vous conseiller, gratuitement. Tél 

à la codecom au 03 29 89 79 07. Nous consultons 

régulièrement le CAUE (Conseil d’Architecture, 

d’Urbanisme et de l’Environnement) pour tous travaux 

sur la commune. 

 

Les perturbations internet : 

Après enquête auprès des services d’Orange, les 

perturbations que nous connaissons proviendraient de la 

transmission des « données informatiques liées au  

pilotage des éoliennes » dans le même câble que nos  

liaisons téléphoniques. Le câble reliant le village de 

Delouze à Mauvages date de plusieurs dizaines d’années 

et il serait saturé.  

Pour éviter ces perturbations, une des solutions 

consisterait à remplacer ce câble…. Nous allons alerter 

les autorités administratives et Orange afin d’obtenir 

une solution satisfaisante. Nous vous tiendrons au 

courant.  

 

Réunion de la commission des travaux le 1er juin : 

La commission des travaux a examiné les devis réalisés 

pour restaurer la zinguerie de l’égayoir, les devis pour la 

pose d’un 

écoulement des 

eaux pluviales 

dans le haut de la 

rue de l’église à 

Delouze et dans la 

rue principale à 

Rosières. Des 

devis ont été examinés pour la démolition de l’ancienne 

garde barrière à Rosières et pour végétaliser l’aire de 

jeu de Delouze. Une grande part de ces devis fera  

l’objet de subventions de la Codecom. 

Le chemin menant au grand bois devra lui aussi faire 

l’objet de restauration, des devis ont été réalisés. 

Ces choix seront validés prochainement en conseil 

municipal. 

La taxe sur les ordures ménagères : 

La redevance sur les ordures ménagères fait l’objet 

d’études de la part de la Codecom. En effet, le non 

triage de certains engendre des coûts supplémentaires, 

un manque à gagner dans la revente des produits à 

recycler.  

En conséquence, la redevance va augmenter pour 

équilibrer les comptes. Elle sera « incitative », les 

décisions seront prises avant la fin de l’année.  

 

Delouze en 1912  : 

 
il y avait du monde dans la rue…. 

 

Risques liés à la  canicule : 

Comme l’année passée, la mairie ouvre un registre afin 

de pouvoir secourir les personnes en danger en cas de 

canicule (personnes âgées et handicapés ou malades). 

L’inscription se fait en mairie, et sur la base du 

volontariat. Vous devez venir vous inscrire si vous 

souhaitez être secouru(e) en cas de canicule. 

 

A Ecurey le 19 juin : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 20 et 21 juin à la Madine :  

Courses à obstacles « SoMAD »dans l’eau et la boue de 

5 et 12km. Voir sur le site : www.so-mad.fr  et sur notre 

blog. Ils recherchent des bénévoles pour ces 2 jours. 

http://www.so-mad.fr/

